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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité 
d’Upton de tenue au 810 rue Lanoie, à Salle du conseil municipal, le 
lundi 17 février 2025 à compter de 16 h. 
 
À laquelle sont présents : 
 
Monsieur Claude Larocque, Conseiller 
Monsieur Éric Jodoin, Conseiller 
Madame Kelly Huard, Conseillère 
Monsieur Mathieu Beaudry, Conseiller 
Monsieur Pierre Dufresne, Conseiller 
Monsieur Robert Leclerc, maire 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Robert 
Leclerc. 
 
Est également présente : 
 
Madame Lyne Rivard, Directrice générale et greffière-trésorière 
 
Est absente : 
 
Madame Barbara Beugger, Conseillère 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
2. LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. APPROBATION DE LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX NO 6 DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC 

(TECQ) POUR LA PÉRIODE 2019-2024. 
 
4. PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D’EAU (PRIMEAU) 2023 

VOLET 2 - DÉPÔT D’UNE DEMANDE (RENOUVELLEMENT DE CONDUITES) 
 
5. APPROBATION - PLAN DE GESTION DES ACTIFS EN EAU « PGA » - ÉLABORATION 

ET MISE EN ŒUVRE 
 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
7. CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉS DES CRÉDITS - C-02/25 
 
8. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 
 
 

  
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE ET VÉRIFICATION DU 

QUORUM 
 

 
 

Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte 

 

Le directrice générale et greffière-trésorière donne lecture de l’avis de 
convocation signifié à tous les membres du conseil municipal, tel que requis. 

 

Tous les membres du conseil attestent la réception de l’avis de convocation 
de la présente séance extraordinaire conformément à l’article 156 du Code 
municipal du Québec. 
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2025.02.58  
2. LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre du jour 
de la séance extraordinaire du 17 février 2025 et qu’il s’en déclare satisfait; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard 
APPUYÉE PAR : Monsieur Claude Larocque 
et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la présente séance tel que soumis. 
 
 
 
 

2025.02.59  
3. APPROBATION DE LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX NO 6 DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 
CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) POUR LA PÉRIODE 2019-2024. 

 

 
 

ATTENDU QUE La ville a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2019 à 2024; 
 

ATTENDU QUE La ville doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pierre Dufresne 
APPUYÉ PAR : Monsieur Éric Jodoin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) : 
 

QUE la ville s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle; 
 

QUE la ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 
leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et 
coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la 
perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 
l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-
2024; 
 

QUE la ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 6 
ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
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QUE la ville s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui 
est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 

QUE la ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution; 
 

QUE la ville atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux n° 6 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 
 
 
 
 

2025.02.60  
4. PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D’EAU (PRIMEAU) 

2023 VOLET 2 - DÉPÔT D’UNE DEMANDE (RENOUVELLEMENT DE 
CONDUITES) 

 

 
 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du guide relatif au 
programme PRIMEAU 2023, qu’elle comprend bien toutes les modalités du 
programme qui s’appliquent à elle ou à son projet et qu’elle s’est renseignée 
au besoin auprès du Ministère;  
 

ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au programme PRIMEAU 
2023 et pour recevoir le versement de cette aide financière; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Larocque 
APPUYÉ PAR : Madame Kelly Huard 
et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) : 
 

QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle; 
 

QUE la Municipalité s’engage à assumer l’entière responsabilité des 
travaux ainsi que des modifications qui pourraient y être apportées. À ce 
titre, elle est donc responsable de tout dommage causé par ses employés, 
ses agents, ses représentants, ses sous-traitants ou par elle-même, y 
compris un dommage résultant d’un manquement à une obligation prévue à 
tout contrat conclu par la Municipalité pour la réalisation des travaux; 
 

QUE la Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du 
programme PRIMEAU 2023 et à assumer toutes les responsabilités qui 
s’appliquent à elle en lien avec la réalisation et le financement de ces 
travaux; 
 

QUE la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des 
coûts d’exploitation continus; 
 

QUE la Municipalité s’engage à assumer toutes les dépenses engagées si 
elle ne respecte pas les délais prévus au programme PRIMEAU 2023; 
 

QUE la Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au 
programme PRIMEAU 2023 associés à son projet et tout dépassement de 
coûts; 
 

QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière 
au programme PRIMEAU 2023. 
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2025.02.61  
5. APPROBATION - PLAN DE GESTION DES ACTIFS EN EAU « PGA » - 

ÉLABORATION ET MISE EN ŒUVRE 
 

 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton reconnaît l’importance de 
gérer efficacement ses actifs municipaux pour assurer leur durabilité à long 
terme; 
 

CONSIDÉRANT QUE la gestion d’actifs a pour objectif de mettre en place 
les activités nécessaires pour maintenir les actifs en état de fournir des 
services durables et de qualité aux citoyens ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le plan de gestion des actifs (PGA) contribue à 
atteindre les objectifs stratégiques de la municipalité et à fournir des services 
durables et de qualité conforme au niveau de service convenu ; 
 

CONSIDÉRANT QUE Municipalité a pris connaissance du guide relatif au 
PGA du Ministère ainsi que des outils y afférents et qu’elle comprend chaque 
partie constituant le PGA; 
 

CONSIDÉRANT QUE le PGA permet d’optimiser l’utilisation des ressources 
financières et humaines en identifiant les actifs prioritaires et en planifiant les 
dépenses de manière plus proactive ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le PGA permet d’optimiser l’utilisation des ressources 
financières et humaines en identifiant les actifs prioritaires et en planifiant les 
dépenses de manière plus proactive ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry 
APPUYÉ PAR : Monsieur Éric Jodoin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) : 
 

QUE soit élaborer et mettre en œuvre un PGA en eau afin d’optimiser la 
gestion de ses actifs municipaux; 
 

DE Transmettre, au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation au 
plus tard le 31 décembre 2026 le sommaire PGA ainsi que les informations 
requises par ce dernier. 
 
 
 
 

  
6. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

 
 

Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une décision du 
conseil municipal sont consignées au procès-verbal. 
 
 
 
 

  
7. CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉS DES CRÉDITS - C-02/25 
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Conformément aux dispositions du règlement 2019-321 concernant les 
règles de contrôle et suivi budgétaire, je, soussignée, Lyne Rivard, Lyne 
Rivard, directrice générale et greffière-trésorière certifie par les présentes 
que la Municipalité dispose des crédits nécessaires pour acquitter les 
dépenses autorisées par le conseil à la présente séance et, si requis, est 
autorisée à faire les transferts budgétaires parmi les comptes du grand livre 
pour couvrir lesdites dépenses. 
 

Les dépenses seront payées à même le compte d’opération ou si requises, 
à partir de la marge de crédit. 
 
 
 
 

2025.02.62  
8. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

 
 

ATTENDU QUE tous les sujets de l’ordre du jour sont épuisés; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Larocque 
APPUYÉ PAR : Madame Kelly Huard 
et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) : 
 

ET résolu de clore la séance à 16h10. 
 
 
 
 
  

 

Mme Lyne Rivard,  
Directrice générale et greffière-
trésorière 

 M. Robert Leclerc,  
Maire 

 


